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DEUX binationaux figurentparmi les victimes de l'hor-rible attentat qui a en-deuillé plusieurs famillesdans un établissement hô-telier fréquenté par des Oc-cidentaux, en périphérie deBamako, capitale du Mali. Ils'agit de l'Américano-Gabo-naise May-Vladia Kpodar etdu Franco-Gabonais MarcEmane Biteghé.Ingénieur en informatique,Emane Biteghé, âgé de 30ans, qui vivait à Paris, serendait à Abidjan dans lecadre de ses affaires. Il est,en effet, le patron de O'TEMBusiness & ConsultingGroup, un cabinet deconseil et aussi une plate-forme d'affaires spécialiséedans l'intermédiationentre, d'une part, les États

et, d'autre part, partenairesprivés et les bailleurs defonds dans des domainesstratégiques tels : labanque, l'assurance, l'éner-gie, les matières premières.Avant donc de rallier sadestination finale, MarcEmane Biteghé a fait escaleà Bamako pour rendre vi-

site à sa cousine May-Vla-dia Kpodar qui est dansl'humanitaire. Ancienneélève de l'Institution Imma-culée Conception, cettecompatriote a poursuivises études supérieures àl'ESGF (France) sanction-nées par un MBA (Bac+6),puis elle s'est engagée dans

l'humanitaire auprès del'ONG française "Solidaritéinternationale". Elle séjour-nait au Mali dans le cadred'une mission humanitaire. Alors que May-Vladia Kpo-dar faisait découvrir la villeà Marc Emane Biteghé, cesdeux binationaux ont eu la

malchance de se trouver aumauvais endroit au mau-vais moment. L'attaques'est produite dimanchesoir au Campement Kan-gaba, un village de va-cances fréquenté par desOccidentaux, situé à Dou-gourakoro, dans la ban-

lieue-est de Bamako, nonloin de l'aéroport.Trente-six clients, dont 13Français, ont pu être secou-rus, a précisé lors d'uneconférence de presse le mi-nistre malien de la Sécurité,Salif Traoré.Le complexe touristique aété pris d'assaut par quatrehommes armés à moto etune voiture. « Au début,
nous avions pensé qu'il
s'agissait de bandits armés,
mais nous savons comment
agissent les bandits armés,
ils n'essaient pas de défen-
dre un territoire, donc nous
pensons désormais qu'il
s'agit d'une attaque terro-
riste», a déclaré M. Traoré.Après l'attaque, une fumées'élevait au-dessus du site,vers lequel ont convergédes soldats de l'armée ma-lienne et de la force fran-çaise antidjihadisteBarkhane.

Deux Gabonais parmi les victimes
Terrorisme/Attaque djihadiste contre un établissement hôtelier à Bamako (Mali)
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... et l'Américano-Gabonaise May-Vladia Kpodar
ont eu la malchance de se trouver au mauvais 
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EN application des disposi-tions des articles 182 et183 du Code de procédurepénale, la Cour criminelled'Oyem tient, du 16 au 30juin 2017, ses assises. Lacérémonie solennelle d'ou-verture des travaux s'estdéroulée, lundi dernier,dans l'enceinte de la juri-

diction provinciale, en pré-sence du ministre de la Jus-tice, Garde des sceaux,chargé des Droits humains,Alexis Boutamba Mbina. Occasion pour le procureurgénéral, Guy Minang, d'ex-primer sa reconnaissanceenvers le président duConseil national de la ma-gistrature, qui a pris la dé-cision de créer une Courd'appel à Oyem. Et aussi àl'endroit du gouverne-ment, via le ministère de laJustice, pour avoir permis

la tenue de cette sessioncriminelle, près de cinq ansaprès les dernières au-diences.Au total, seize dossiers,concernant vingt-deux ac-cusés, tous incarcérés, ontété inscrits au tableau.Dans ce lot, on n'y compteaucune femme.
AFFAIRES EXTRÊME-
MENT GRAVES• La naturedes affaires à traiter est va-riée. On y trouve un casd'assassinat, de complicitéd'assassinat, trois affaires

de meurtre, trois dossiersde braquage et vols àmains armées, huit dos-siers de viol sur mineurede moins de 15 ans, undossier de fausse monnaie(qui est un crime contrel’État). Pour Guy Minang, l'organi-sation et la tenue des au-diences criminellessuscitent toujours un vifintérêt auprès des  popula-tions, ajoutant que celles-ci« (...) éprouvent le besoin
d’être sécurisées par le

glaive de la justice, symbo-
lisé par la Cour criminelle». Après avoir déclaré : «
toutes les affaires inscritesau tableau sont extrême-
ment graves», le haut ma-gistrat a dit espérer que lesdécisions rendues établi-ront les responsabilitéscomme il se doit. C'est-à-dire, selon ses proprestermes, «les coupables
condamnés à la mesure de
leur forfait, les innocents re-
couvrer leur liberté et leur
dignité, et les parties civiles

obtenir réparation».La Cour criminelle est,selon l'article 185 du Codede procédure pénale, com-posée de trois magistratsprofessionnels et de 4 as-sesseurs qui sont des nota-bles, des fonctionnairesdésignés par le ministre dela Justice sur propositiondu ministre de l’Intérieur.Cette entité se distinguedes juridictions répres-sives par sa compositionhétérogène. Elle ne jugeque les crimes.

Seize dossiers inscrits au tableau
Ouverture de la session criminelle à la Cour d'appel d'Oyem
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Les membres de la Cour criminelle.
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Le public. venu assister à l'ouverture 
de la session criminellle.
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Le ministre de la Justice, Alexis Boutamba Mbina (3e à par-
tir de la gauche), était présent à l'ouverture des travaux.
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Sept maisons sont parties
en fumée, le week-end
écoulé, au quartier Ntchen-
gué (Port-Gentil). Le sinistre
n’a heureusement pas fait
de perte en vie humaine.
L’arrivée des sapeurs-pom-
piers a tout juste permis de
limiter les dégâts enregis-
trés, au plan matériel, au
cours de cet incendie dont
on ignore encore l’origine.

FIN de week-end doulou-reuse pour plusieurs fa-milles de Port-Gentil. Auxmoins sept maisons (dont

un bar et une quincaillerie)ont été réduites en cendresdimanche, vers 17h30, àNtchengue (juste après leCentre hospitalier régio-nal), dans le quatrième ar-rondissement de lacapitale économique. Sansl’intervention des soldatsdu feu, le bilan de cet in-cendie serait plus lourd.Selon divers témoignages,les flammes seraient par-ties d’une habitation ap-partenant à une dame denationalité béninoise. Ellepossédait, dans le mêmeespace, outre son habita-tion, un bar et une quin-caillerie. L’un descompatriotes de la femme,également son voisin, af- firme  que c'est elle quileur a annoncé le déclen-chement du feu, alors qu'il se trouvait avec des amisdans un bar non loin dulieu du sinistre.

De nombreux riverainsprésents dans le quartier àce moment-là, se sont im-médiatement improviséssecouristes et, à l’aide desmoyens du bord (eau,sable, etc.) ils ont tenté,sans succès, de circons-crire les flammes qui sepropageaient à grande vi-tesse. L’explosion d’une di-zaine de bouteilles de gazbutane, des tas de planchesexposés à la vente, les ha-bitations en bois et le ventde la saison sèche, plus fortdans cette partie de la ville,ont été pour beaucoupdans cette accélération.Plusieurs effets ont puquand même être sauvés.Malheureusement, comme

c'est souvent le cas en pa-reille circonstance,quelques-uns de ces biensont été emportés par desbadauds, mués en voleurs.C’est dans cette ambianceempreinte de panique queles soldats du feu sont arri-vés, et ont pu sauver ce quipouvait encore l’être. Anotre passage hier matinsur le lieu du sinistre, plu-sieurs victimes se plai-gnaient de l’attitude de ladame béninoise devenue,depuis ce sinistre, invisiblesur le site. Les conclusions de l’en-quête ouverte à cet effetpermettront peut-être defaire la lumière sur cet in-cendie.

Sept maisons réduites en cendres
Incendie à Ntchengue (Port-Gentil)

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Il ne reste plus qu'un tas de ruines sur l'emplace-
ment des 7 habitations incendiées.
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